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de nos syndicats locaux :

PourquoilaFSU
Fédération Syndicale Unitaire

Pourquoi  la  FSU Quipeut
adhérerau
snucliasfsu
Qui peut 
adhérer  au 
Snu-Cl ias/Fsu

1. Les agents titulaires et non-titulaires de la fonction
publique territoriale employés dans les communes, les
CCAS, les caisses des écoles, les OPHLM, les OPAC, les
établissements publics relevant de l’intercommunalité,
les conseils généraux, les conseils régionaux, les centres
de gestion, le CNFPT…
Les assistantes maternelles.

2. Les agents titulaires et non-titulaires des services dé-
concentrés de la fonction publique de l’État : préfectu-
res, sous-préfectures, DDASS et DRASS.

3. Les agents titulaires et non-titulaires de la fonction
publique hospitalière travaillant dans les foyers de l’en-
fance et dans les services de l’ASE.

4. Les personnels sous statut de droit privé travaillant
dans les collectivités ou administrations indiquées ci-
dessus, les OPAC ou les services concédés assurant des
missions de service public : eau, pompes funèbres, res-
tauration, animation périscolaire, tourisme, développe-
ment local… ●●

II
l n’était pas question pour nous de créer un syndi-
cat « autonome » qui, isolé, se serait rapidement
replié sur lui même. 

Nos secteurs d’intervention nécessitent ouverture,
confrontation, débats, vision globale de la société. Ces
questions exigent une large concertation au sein d’une
organisation syndicale ouverte sur la société en général
et qui œuvre activement à sa transformation sociale. 
Après débat, c’est vers la FSU, premier syndicat de la
fonction publique, que nos équipes se sont très majori-
tairement tournées. Parce que la FSU a été massive-
ment présente dans toutes les mobilisations unitaires
contre la réforme des retraites et les nouveaux transferts
de compétences prévus par la décentralisation, la réfor-
me de l’État. 
Pour nous, rejoindre la FSU, signifie rejoindre une orga-
nisation syndicale qui a fait la preuve de sa combativité
et de sa détermination pour la défense du service public
et des acquis sociaux, qui participe activement aux mo-
bilisations sur les grandes questions de société et qui
prend régulièrement des initiatives visant à réaliser l’u-
nité syndicale.
Le congrès de la FSU de Perpignan en février 2004 a ré-
pondu favorablement à notre demande d’adhésion. ●●

LL
e syndicat doit être au service et à l’écoute de tous les agents
et salariés de nos secteurs. Il doit donc être l’expression de
toutes et de tous. Porteur de revendications, il fera tout pour

les faire avancer dans un souci constant de privilégier à la fois le
respect des opinions, la recherche des convergences et de l’unité d’ac-
tion et la détermination à n’exclure aucune forme d’action pour les
faire aboutir. 
Le SNU-CLIAS milite en effet pour un syndicalisme unitaire, démo-
cratique et indépendant (des employeurs, des partis politiques…).
Un syndicalisme qui allie à la fois les propositions, le rapport de for-
ce, l’action et la négociation.
Nos priorités revendicatives sont la défense des intérêts individuels
et collectifs des agents titulaires et non-titulaires de nos secteurs et
la défense du service public auquel nous sommes profondément at-
tachés comme seul vecteur démocratique d’une réelle équité entre
citoyens et d’une égalité d’accès aux droits. ●●

PourquelsyndicalismePour quel syndicalisme

Fédération Syndicale Unitaire

QuelfonctionnementQuel fonctionnement

PP
our rompre avec le triste exemple de syndicats « pyrami-
daux » où « le haut » dirige sans prendre l’avis ni rendre de
comptes « à la base », le SNU-CLIAS est une Union de

syndicats souverains constitués dans chaque département autour
de responsables démocratiquement élus et disposant d’une auto-
nomie de fonctionnement leur permettant de négocier eux-mêmes
localement avec leurs employeurs ainsi que de gérer le droit syn-
dical et leur propre trésorerie.
L’union des différents syndicats permet ensuite de démultiplier
leur efficacité pour intervenir au niveau national vis à vis de nos
différents ministères (Fonction Publique, Intérieur, Affaires Sociales,
Logement…) ou de nos différents employeurs (AMF, ADF, ARF,
Fédération des Offices…) comme auprès des grandes structures na-
tionales (CNFPT, Union Nationale des Centres de Gestion…) ●●?


